ARRETE n° 1774 CM du 2 décembre 2003 ordonnant le lancement de l’établissement du plan général d’aménagement de la commune de Makemo (archipel des Tuamotu).

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, de l’aménagement, de l’urbanisme et des ports,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française ;

Vu la délibération municipale n°26-2003 du 30 septembre 2003 relative au plan général d’aménagement et au plan de gestion de l’espace maritime de la commune de Makemo ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 novembre 2003,

Arrête :

Article 1er.— Est ordonné le lancement de l’établissement du plan général d’aménagement (P.G.A.) de la commune de Makemo (archipel des Tuamotu) constitué des atolls de Katiu, Taenga, Nihiru, Takume, Raroia et Makemo.

Art. 2.— L’étude et l’établissement du plan général d’aménagement de la commune de Makemo (archipel des Tuamotu) sont confiés au service de l’urbanisme.

Art. 3.— Il est créé une commission locale d’aménagement de la commune de Makemo qui fonctionnera jusqu’à l’approbation du plan général d’aménagement.Elle est chargée d’assurer la concertation entre la population, les différents secteurs socio-économiques de la collectivité, les services techniques intéressés et le chargé d’études, de fixer les orientations du plan, de suivre les différentes étapes de l’étude et de l’établissement du plan général d’aménagement, de faire toutes propositions sur les projets d’aménagement qui lui sont soumis et d’arrêter le projet de plan général d’aménagement qui doit être conforme au schéma d’aménagement général ou aux options d’intérêt territorial s’il existent.

Art. 4.— La commission locale d’aménagement est présidée par le maire de la commune de Makemo.

Sa composition est ainsi fixée :

-
le maire de la commune de Makemo ou son représentant ;

-
des membres du conseil municipal ;

-
le chef de la subdivision administrative des Tuamotu-Gambier ou son représentant ;

-
l’urbaniste chargé d’étude.

Les chefs de services territoriaux suivants (ou leur représentant) :

-
le chef du service de l’urbanisme ;

-
le chef de la circonscription administrative des Tuamotu et des Gambier ;

-
le chef du service des affaires sociales ;

-
le chef du service du développement rural ;

-
le chef du service de la culture et du patrimoine ;

-
le chef du service du tourisme ;

-
le chef du service de la jeunesse et des sports ;

-
la directrice de la santé ;

-
le chef du service de la pêche ;

-
le chef du service de la perliculture ;

-
le directeur de l’environnement ;

-
le directeur de l’équipement.

Les directeurs des organismes et établissements suivants (ou leur représentant) :

-
le sous-traitant de la société Electra ;

-
l’Office des postes et télécommunications ;

· le directeur de la compagnie Air Tahiti.

Mmes et MM. les représentants de la société civile :

-
M.le pasteur de l’Eglise évangélique de Makemo ;

-
M.le représentant de l’Eglise catholique à Makemo ;

-
M.le diacre de l’Eglise mormone à Makemo ;

-
M. le président de l’association sportive ;

-
M. le président de l’association des parents d’élèves.

La commission peut en outre faire appel à tout service territorial, organisme ou personnalité qui seront jugés utiles pour la bonne marche des travaux.

Art. 5.— Les modalités d’établissement et d’approbation du plan général d’aménagement sont celles définies par le livre Ier, titre 1er du code de l’aménagement de la Polynésie française.

Art.6.— Le ministre de l’équipement, de l’aménagement, de l’urbanisme et des ports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 décembre 2003.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’équipement,


de l’aménagement,


de l’urbanisme et des ports,


Jonas TAHUAITU.

